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Le CSCO existe depuis 2004 au lendemain d’un 
voyage en terre natale, d’Oranie, pour  honorer nos 
morts civils et militaires (150 nécropoles chré-
tiennes et israélites ) victimes d’un véritable aban-
don par les autorités Françaises de 1962 à 2003 date 
du 1er Plan Cimetières. 

Même absence de volonté par l’État Algérien de  
protéger tous ces lieux rappelant le respect des  
vivants aux défunts. 
Pour nous Pieds Noirs, le RESPECT dû à nos dé-
funts et aïeux, le DEVOIR de MÉMOIRE, la  DI-
GNITE HUMAINE, ( la préservation du PATRI-
MOINE) ne sont pas de vains mots, mais une VE-
RITE. 
Passé le moment de stupeur, d’écœurement, de tris-
tesse et de révolte, ce groupe crée une Association de 
Bénévoles pour  Promouvoir  dans cer tains cas des 
actions de Réhabilitation des Cimetières et suivre 
l’application des mesures gouvernementales concer-
nant le sujet. Elle agit depuis pour trouver et mettre 
en œuvre des Solutions pour préserver la Mémoire 
des lieux, par la Sauvegarde dans la mesure du pos-
sible sinon par des Regroupements dont l’État est 
seul décideur. 
 Elle se compose : 

- De membres actifs adhérents 
- De membre bienfaiteurs. 
- De membres d’honneur. 

- De groupements affiliés (associations ou 
amicales regroupant les anciens résidents des villes 
et villages d’Oranie, leurs descendants et leurs amis 

Tout membre de l’Association doit être agréé par le 
Conseil d’Administration. 
Par suite de la dispersion de ses membres, elle est 
représentée dans les Régions par des Délégations 
Régionales et Départementales. 
Les délégués régionaux et départementaux sont élus 
par le Conseil d’Administration et représentent 
l’ensemble du territoire. Ils ont pour mission de sol-
liciter les Élus de leurs circonscriptions. Les fonc-
tions des délégués régionaux et départementaux, 
des administrateurs et des membres du bureau, des 
membres de commissions et des chargés de mission 
s’effectuent au titre du bénévolat. Pour être plus 
efficace un réseau de correspondants locaux Algé-
riens volontaires bénévoles et approuvés par le CA, 
assurent le relais avec les autorités locales, suivent 
le bon déroulement des opérations quand celles-ci 
entrent dans la phase de réalisation.  
Le CSCO informe et communique sur des actions 
passées et à venir par des missions, publications du 
Devoir de Mémoire, photos, vidéos, des stands lors 
de certaines manifestations, site Internet (accès aux 
listes des défunts transfères dans les caveaux de  

Regroupements),  participe aux cérémonies de  
MEMOIRE .  
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